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Progrès social et entreprise: les termes ne 
sont pas antinomiques. En un demi-siècle 
d'existence, les comités d'entreprise dont 
on célèbre cette année le cinquantenaire 
l'ont montré. A la Libération, des "comités 
de gestion" ou "comités mixtes à la produc­
tion" se mettaient en place pour pallier la 
défaillance du patronat. Suite à ces initia­
tives, une ordonnance du Gouvernement 
provisoire prise le 22 février 1945 institua 
les comités d'entreprise. Représentant les 
intérêts des salariés, le comité est obliga­
toirement consulté sur les questions inté­
ressant l'organisation et la marche de 
l'entreprise. Il assure en son sein la gestion 
des œuvres sociales. D'émanation syndica­
le, les comités d'entreprise contribuèrent 
pendant 40 ans au progrès social. 

Mais il fallait encore leur donner les moyens 
de mieux fonctionner. Ce fut fait avec les 
lois Auroux de 1982. Finies les "œuvres 
sociales", place aux "activités sociales et cul­
turelles". Des moyens accrus, des compé­
tences étendues permettent aux comités 
de revaloriser leur action. Ils assurent 
l'expression collective des salariés; ils ont 
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la personnalité civile et obtiennent un bud­
get de fonctionnement, des possibilités 
d'expression sur les choix technologiques 
et économiques de l'employeur. En 1993, 
les comités d'entreprise se sont vu accor­
der une compétence dans l'examen des 
plans sociaux. 

Environ 5 millions de salariés du secteur pri­
vé, soit 39 % de la population active, béné­
ficient des actions sociales des comités 
d'entreprise, ces derniers n'existant pas 
dans les sociétés dont l'effectif est inférieur 
à 50 personnes. Quant aux fonctionnaires, 
ils disposent d'organismes équivalents 
dans les comités d'action sociale ou comi­
tés d'œuvres sociales. 

Les salariés des entreprises multinationales 
profiteront eux aussi des avantages accor­
dés par les comités d'entreprise. Une direc­
tive européenne, adoptée le 22 septembre 
1994, prévoit la mise en place dans les uni­
tés transnationales de comités d'entreprise 
européens. La mesure intéresse plus de 
1 200 entreprises dont près de 300 en Fran­
ce. Elle concerne celles qui emploient plus 
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de 1 000 personnes et ayant au moins 150 
salariés dans deux pays membres. Ces 
comités pourront être informés et consul­
tés sur les choix et les décisions straté­
giques des entreprises. Les questions les 
plus diverses concernant la vie de l'entre­
prise leur seront soumises: l'économie, 
l'emploi, les nouvelles technologies et 
l'organisation du travail, la fusion d'établis­
sements, la délocalisation ... 

Pour leur 6e Forum qui se tiendra à la Gran­
de Halle de la Villette les 7, 8 et 9 mars 
1995, les comités d'entreprise ont choisi de 
débattre de la plus grande préoccupation 
du moment: l'emploi et la lutte contre 
toutes les formes d'exclusion. 
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Progrès social et entreprise : les termes ne sont pas antino­
miques. En un demi-siècle d'existence, les comités d'entrepri­
se dont on célèbre cette année le cinquantenaire l'ont montré. 
A la Libération, des "comités de gestion" ou "comités mixtes à 
la production" se mettaient en place pour pallier la défaillance 
du patronat. Suite à ces initiatives, une ordonnance du Gou­
vernement provisoire prise le 22 février 1945 institua les comi­
tés d'entreprise. Représentant les intérêts des salariés, le 
comité est obligatoirement consulté sur les questions intéres­
sant l'organisation et la marche de l'entreprise. Il assure en son 
sein la gestion des œuvres sociales. D'émanation syndicale, 
les comités d'entreprise contribuèrent pendant 40 ans au pro­
grès social. 

Mais il fallait encore leur donner les moyens de mieux fonc­
tionner. Ce fut fait avec les lois Auroux de 1982. Finies les 
"œuvres sociales", place aux "activités sociales et culturelles". 
Des moyens accrus, des compétences étendues permettent 
aux comités de revaloriser leur action. Ils assurent l'expression 
collective des salariés; ils ont la personnalité civile et obtien­
nent un budget de fonctionnement, des possibilités d'expres­
sion sur les choix technologiques et économiques de 
l'employeur. En 1993, les comités d'entreprise se sont vu 
accorder une compétence dans l'examen des plans sociaux. 

Environ 5 millions de salariés du secteur privé, soit 39 % de la 
population active, bénéficient des actions sociales des comités 
d'entreprise, ces derniers n'existant pas dans les sociétés dont 
l'effectif est inférieur à 50 personnes. Quant aux fonctionnaires, 
ils disposent d'organismes équivalents dans les comités 
d'action sociale ou comités d'œuvres sociales. 

Les salariés des entreprises multinationales profiteront eux 
aussi des avantages accordés par les comités d'entreprise. 
Une directive européenne, adoptée le 22 septembre 1994, pré­
voit la mise en place dans les unités transnationales de comi­
tés d'entreprise européens. La mesure intéresse plus de 
1200 entreprises dont près de 300 en France. Elle concerne 
celles qui emploient plus de 1 000 personnes et ayant au 
moins 150 salariés dans deux pays membres. Ces comités 
pourront être informés et consultés sur les choix et les déci­
sions stratégiques des entreprises. Les questions les plus 
diverses concernant la vie de l'entreprise leur seront soumises: 
l'économie, l'emploi, les nouvelles technologies et l'organisa­
tion du travail, la fusion d'établissements, la délocalisation .. . 

Pour leur 6e Forum qui se tiendra à la Grande Halle de la Vil­
lette les 7,8 et 9 mars 1995, les comités d'entreprise ont choi­
si de débattre de la plus grande préoccupation du moment : 
l'emploi et la lutte contre toutes les formes d'exclusion. 

LA POSTE - 1995 
Reproduction, même partielle, 
interdite sans autorisation 

http://www.wikitimbres.fr     V2010.pdf




